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Canada-États-Unis : Le feu 
vert a été donné pour que les 
pourparlers sur le libre-échange 
commencent; Joseph Ghiz, un 
libéral, a été élu premier minis-
tre de l'Île du Prince-Édouard; 
EXPO 86 a ouvert ses portes 
à Vancouver. 

TECHNOLOGIE 

Les 33 tours ont proba-
blement 15 ans de survie, 
100 000 foyers canadiens se 
sont déjà équipés de systèmes 
de son sophistiqués pour l'utili-
sation de disques miniatures. Le 
disque miniature dont le diamè-
tre ne fait même pas la moitié 
de celui d'un 33 tours ordinaire, 
peut contenir plus de musique 
sur une face (environ 75 minu-
tes) que les deux faces d'un 
disque normal et est pratique-
ment indestructible. 

Bal des neiges 
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Parmi les avantages qu'offre 
le nouvel appareil, signalons ré& 
mination presque complète de 
bruits de fond — ainsi qu'un sys-
tème de repérage qui permet à 
l'utilisateur d'avancer ou de 
reculer d'une plage à l'autre, ou 
même d'en sauter une. On 
trouve actuellement sur le mar-
ché autant de mini-disques de 
musique classique que de musi-
que populaire, soit environ 
5 000 au total. En 1985, plus 
de deux millions de ces dis-
ques, étiquetés entre 20 $ et 
30 $, ont été vendus. Les 
appareils se vendent entre 
400 $ et 1 000 $. On s'at-
tend à ce que ce nouveau sys-
tème rende caduques le tourne-
disques traditionnel et • les 33 
tours d'ici l'an 2000. 

IL'i ar tr  
Le disque miniature 

Billets de banque. Très 
bientôt, quiconque possède 
une carte bancaire pour guichet 
automatique pourra obtenir des 
billets des quelque 3 200 gui-
chets à travers le Canada, 
grâce à un nouveau réseau 
inter-bancaire, appelé lnterac. 
L'utilisation des cartes bancai-
res canadiennes est aussi pos-
sible aux États-Unis. La Banque 
de Montréal et le Trust Royal 
font partie du réseau Cirrus, 
tandis que la Banque Royale 
s'est jointe au réseau Plus. Les 
deux systèmes américains per-
mettent aux détenteurs de car-
tes de retirer en argent améri-
cain l'équivalent de 500 $ can. 
de leur compte de banque ca-
nadien, les frais de la transac-
tion étant de 2 $. 

Kodak ne peut plus pro-
duire ni vendre de cameras 
ou de films "instamatic". En 
janvier 1986, une cour d'appel 
fédérale a décidé que la com-
pagnie commettait une contre-
façon des brevets de Polaroid. 
C'est ainsi que pour la pre-
mière fois en 55 ans, Eastman 
Kodak Co. a affiché des pertes 
trimestrielles. 

Nos billets parlent. C'est 
vrai, mais qui les a entendus ? Et 
à l'instar du Canada, seront-ils 
bilingues ? Depuis 1981, l'Uni-
versité Carleton et la Banque du 
Canada se sont efforcées de 
trouver des moyens pour diffé-
rencier les billets afin que les 
40 000 handicapés visuels du 
Canada sachent combien ils ont 
d'argent. "Ce n'est pas parce 
que l'on abuse d'eux, mais plutôt 
parce qu'ils manquent d'indé-
pendance personnelle," expli-
quait M. Adolph, de la Banque 
du Canada. Diverses solutions 
ont été suggérées; première-
ment, l'impression de caractères 
en braille, mais la manipulation 
des billets les déforme; puis on 
a pensé à changer le format des 
billets, mais cela complique leur 
comptage et leur entreposage. 
Enfin Carleton et la Banque du 
Canada ont arrêté leur choix sur 
un lecteur parlant portatif, léger 
et peu coûteux; l'appareil pro-
jette un rayon lumineux à travers 
le billet et lit à haute voix le 
montant. À ce jour, et après un 
investissement de 50 000 $, 
les prototypes sont prêts et 25 
exemplaires seront distribués 
dans tout le pays. 

DROIT 

Nom des enfants. La Cour 
suprême de l'Ontario a décidé, 
en février 1986, que les mères 
de cette province pourront dé-
sormais transmettre leur nom à 
leurs enfants, indépendemment 
de leur statut marital. Des lois 
semblables existent déjà en 
Colombie-Britannique, en Al-
berta, en Saskatchewan, au 
Manitoba, au Québec et aux 
Territoires du Nord-Ouest. 

À travail de valeur égale, 
salaire égal. Un projet de loi 
a été déposé devant la Cham-
bre de l'Ontario, le mardi 
12 février 1986, et le gouver-
nement libéral est résolu à met-
tre en application la législation. 
Quelques personnes sceptiques 
affirment qu'il est impossible 
d'établir une relation d'égalité 
entre deux emplois différents. 
Les fonctionnaires du ministère 
du Travail ont déjà demandé 
l'avis d'experts du Minnesota 
afin de mettre en application 
la première partie de la légis-
lation, à savoir réajuster les sa-
laires de 24 000 employées 
du secteur public, travaillant sur-
tout comme commis et secrétai-
res, avec ceux d'emplois jugés 
de valeur égale et occupés sur-
tout par des hommes. Un pro-
chain projet de loi devrait con-
cerner d'autres employés du 
secteur public. 
secior employees. 

Modifications des règle-
ments de location. Les pro-
priétaires peuvent désormais 
augmenter automatiquement le 
prix des loyers de 4 %, an-
nuellement, dans le cas des 
édifices régis par la réglemen-
tation. Cela s'applique à toute 
augmentation annoncée après 
le 1 er août 1985. Toute loca-
tion au-dessus de 750 $ sera 

en outre réexaminée. Les pro-
positions subséquentes, incluant 
le réexamen de toute location, 
seront présentées en Chambre, 
au printemps. Pour le moment, 
seules les constructions d'avant 
1976 sont touchées par cette 
modification. 


